
OGEC du Bassin d'Arcachon - Collège et Lycée Saint Elme

50 boulevard Deganne - 33120 ARCACHON
Tél : 05.56.54.92.23 (touche 2) comptabilité familles : compta@stelme.fr

siret : 781 758 917 00012  Ape : 8531Z

COTISATIONS ANNUELLES PAR ELEVE
Cotisations obligatoires Enseignement Catholique 117,00 €          
DDEC, UDOGEC, UGSEL, SAAR

frais administratifs, abonnement IPAD, support informatique ECOLEDIRECT

Ouvrages scolaires lycée 60,00 €            (*)

(*)  Somme portée à titre indicatif, susceptible d'être modifiée en fonction des tarifs au 01 sept. 2022

COTISATIONS ANNUELLES PAR FAMILLE
A.P.E.L (association de parents d'élèves) 36,50 €            

CONTRIBUTION IMMOBILIERE 50,00 €            

CONTRIBUTION FAMILIALE PAR ELEVE

SCOLARITE COLLEGE 1 400,00 €       

SCOLARITE LYCEE 1 480,00 €       

RESTAURATION :  CAFETERIAT ou SELF

Le solde de la restauration (PMR) sera facturé et prélévé avec la scolarité le mois d'après (M+1).

Prévoir un budget de 95€ à 110€ / mois pour 4 déjeuners par semaine (5,70€ / repas self)

La scolarité et la restauration (PMR) seront prélévées sur 9 mois : d'octobre à Juin, entre le 7 et le 9 du mois.

L'acompte versé en mars 2022, sera déduit de la facturation du mois de septembre, dans le compte famille.

TARIFS  2022/2023


